
 

 

Est nommée secrétaire de séance : Mme Axelle PALLU-CAILLET 

Le Conseil municipal, 
 

� Est informé que Mme Valérie COLLARD, secrétaire de mairie, maintient ses fonctions à 80 % 
d’un temps plein, aux 3 ans de sa fille et le Conseil municipal décide, en complément, de créer un 
poste permanent pour nommer un agent contractuel à mi-temps, pour une durée de 3 ans 
renouvelable une fois. 
Mme Christelle CREPIN regrette le manque de détails dans les ordres du jour. 
 

� Décide de créer un poste d’adjoint technique de 1ère classe afin de permettre l’évolution de 
carrière d’un agent adjoint technique de 2ème classe. 

� Décide de renouveler la convention avec la M.S.A. afin d’assurer la médecine de prévention 
des agents. 

� Décide de solliciter le FDAIC 2015 auprès du Conseil Général pour les travaux suivants : 
o Accès aux Personnes à Mobilité Réduite et changement des fenêtres à la 

bibliothèque pour un montant total H.T. de 20 117.26 € (devis Océane : 
7 106.03 € H.T et devis Mr HUBERT, maçonnerie : 13 011.23 € H.T). 
FDAIC demandé, 50 %, soit 10 058.63 €. 

o Travaux de voirie, place St Georges (estimation A.T.D.), pour un montant 
H.T. de : 4 073.00 €. FDAIC demandé 30 %, soit 1 221.90 €. 

o Travaux de voirie chemin de la pointe au coq (estimation A.T.D.), pour un 
montant H.T. de 29 870.43 €. FDAIC demandé 30 %, soit 8 961.13 €. 

� Décide d’adhérer à la procédure du centre de gestion pour la participation des 
employeurs à la mutuelle santé et pour l’action sociale. 

� Autorise Eure-et-Loir Numérique à installer une armoire rue Jules Ferry. 
� Décide de l’achat d’une citerne double paroi pour le gas-oil. 
� Est informé : 

o Que la signature de la convention « participation citoyenne » a eu lieu le 15 
janvier à la Sous-Préfecture 

o Des remerciements de Mr et Mme François WISSOCQ 
o Du programme de travaux prévu par le Conseil Général sur le territoire de la 

commune. 
o Que Mr le Maire a donné son accord à Eure-et-Loir Nature pour participer à 

l’opération « un dragon dans mon jardin ». 
o Etablit les tours de garde pour les élections des 22 et 29 mars 2015. 
o Fixe les différentes dates de commissions ainsi que celle du prochain Conseil 

Municipal. 
 
Le Maire, 
Benoist MOREAU 

COMPTE RENDU SOMMAIRE  
DU CONSEIL MUNICIPAL  
MARDI 27 JANVIER 2015 

Absents excusés ayant donné procuration : Mme Valérie ARNOULT à Mr 
Benoist MOREAU, Mme Sabrina LELIARD à Mr Pascal ROZAIRE 


